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Députés. 



EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS,

Alors que la lutte contre l’illettrisme a été érigée comme priorité du Gouvernement, le 
manuel scolaire constitue un outil adéquat pour endiguer ce fléau préjudiciable à de nombreux 
jeunes qui se placent en marge du système scolaire. 

Il convient donc d’affirmer le rôle des manuels scolaires et de supprimer les disparités 
susceptibles d’exister au sein des niveaux d’enseignement. Ainsi, il n’est pas rare de constater 
qu’un nombre important d’élèves du primaire n’a pas de manuels à sa disposition. Il existe 
donc un risque non négligeable de discriminations entre les élèves du service public de 
l’éducation. 

La situation varie selon les niveaux de collectivités locales : les communes appliquent 
différemment le décret du 29 janvier 1890, si bien que le financement de l’achat des manuels 
scolaires apparaît comme une simple facilité accordée à celles-ci. 

Dans le secondaire, la mise à disposition gratuite des manuels aux élèves a été réalisée à 
la suite de l’adoption de la loi Haby de 1975. Le décret n° 85-269 du 25 février 1985 a 
explicitement inscrit au titre des dépenses pédagogiques incombant à l’Etat la fourniture de 
manuels scolaires dans les collèges. 

Dans les lycées d’enseignement général et d’enseignement professionnel, l’acquisition de 
manuels reste à la charge des familles. Plusieurs régions ont néanmoins pris l’initiative de 
fournir des aides à l’achat de manuels scolaires par le biais de subventions aux établissements 
scolaires ou de bons d’achat attribués aux lycéens. 

Un rapport de l’Inspection générale de l’Education nationale sur « la gratuité de 
l’enseignement : passé, présent, avenir », publié en 2002, appelle le concours financier de 
l’Etat, pour que l’égalité existe concrètement dans ce domaine. 

Le principe en la matière doit être que tous les élèves étant désormais amenés à 
poursuivre leur scolarité de l’école primaire au lycée, il leur soit fourni l’instrument de travail 
de base que constitue le manuel scolaire. 

Les progrès de la scolarisation ne doivent en aucun cas s’accompagner d’un recul du 
principe de la gratuité de l’enseignement scolaire public. 

Il semble donc nécessaire de généraliser à tous les niveaux de l’enseignement la mise à 
disposition gratuite des manuels. La prise en charge directe par l’Etat constitue la solution la 
plus appropriée dans ce domaine, car elle est plus simple et plus symbolique. 

C’est pourquoi, la présente proposition de loi vise à instaurer le principe de la gratuité 
des manuels scolaires dans le primaire et le secondaire, et leur achat par l’Etat, dans le 
chapitre du code de l’éducation consacré à la gratuité de l’enseignement scolaire public. 



Il vous est donc demandé, Mesdames, Messieurs, d’adopter la proposition de loi 
suivante : 

PROPOSITION DE LOI 

Article 1er 

Après l’article L. 132-2 du code de l’éducation, il est inséré un article L. 132-3 ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 132-3. - L’Etat assure la mise à disposition gratuite des manuels scolaires aux 
élèves des écoles, des collèges et des lycées d’enseignement public et de l’enseignement privé 
sous contrat d’association.  » 

Article 2 

Les incidences financières résultant pour l’Etat de l’application de la présente loi sont 
compensées, à due concurrence, par la création au profit du budget de l’Etat d’une taxe 
additionnelle aux droits visés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. 
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